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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-91505

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 25-91505

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-86940

Section 2 - Identification de l'acheteur

Société d'économie mixte d'aménagement de la guadeloupeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

34276396800035N° National d'identification : 
ABYMESVille : 

97139Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE CONSTRUCTION BATIMENT - MEDIATHEQUE TIERS-LIEU BBC/HQEIntitulé du marché : 
45211350Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 

sont réglées par des prix forfaitaires. Travaux de Construction de la médiathèque Tiers Lieu, à la Rue 
Achille René Boisneuf - 97111 Morne à l'Eau dans le cadre de la Concession Coeur de Grippon menée 
par la SEMAG. Pour rappel, ce marché fait partie d'un marché alloti lancé le 28 Février 2025 : TPA-
1602865. Les 5 lots ci-dessus ont été déclarés sans suite ou infructueux et font l'objet de cette 
présente consultation. Les autres lots de la consultation ont été attribués

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 29/08/2025 à 12h00, lire 19/09
/2025 à 12h00

11/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91505
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91505

	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


